
       Municipalité La Rédemption. 
 

Lundi le dix-neuf (19) novembre 2018 se tenait à 18H30 au Centre 
municipal Viateur Labonté une séance extraordinaire du conseil 
municipal de La Rédemption. 
 

Étaient présents, madame Sonia Bérubé, mairesse, mesdames 
les conseillères Myriam Morissette et Manon Landry; messieurs 
les conseillers, André Fournier, Steve Soucy, Raynald Bérubé et 
Simon Chassé.    
 
Madame Caroline Lapointe, directrice générale, était aussi 
présente et agit à titre de secrétaire d'assemblée. 
 
Les membres confirment avoir reçu l'avis de convocation.  
  
 

1.    Accueil 
 
La séance est ouverte à 18 h35, Madame la mairesse procède à 
la lecture de l'ordre du jour. 
 
2. Lecture et adoption de l'ordre du jour 
     Résolution # 18-173 
 
Il est proposé par Raynald Bérubé, appuyé par André Fournier et 
unanimement résolu d'accepter l'ordre du jour tel que présenté, et, 
sous l'accord de tout  les membres présents, d'ajouter au point 5 
Scierie Serdam - Autorisation d'ouverture de chemins.  
 
 

3. Adjudication de contrat - rechargement en gravier - rang 8 
  - TECQ 
     Résolution # 18-174 
 
Suite à l'analyse des soumissions reçues dans le cadre du projet 
en titre, il est proposé par Steve Soucy, appuyé par André 
Fournier et résolu d'accorder le contrat pour le rechargement en 
gravier du rang 8 à Les entreprises L. Michaud et fils Ltée, pour un 
montant de 99 962.02 $ taxes incluses.  
 
Afin d'éviter de faire un règlement d'emprunt temporaire, que ce 
montant sera payé à même le compte feu jusqu'à réception de la 
TECQ en mars 2019, moment où nous rembourserons le compte. 
 
Mme Myriam Morissette n'est pas d'accord avec les travaux vu la 
date à laquelle ils seront exécutés et la neige qui est tombée.  
 
 
  

4.  Adjudication de contrat - collecte et transport des 
 matières résiduelles  
     Résolution # 18-175 
 
Suite à l'analyse des soumissions reçues dans le cadre du projet 
en titre, il est proposé par Manon Landry, appuyé par Myriam 
Morissette et résolu d'accorder le contrat pour la collecte et le 
transport des matières résiduelles pour les années 2019, 2020 et 
2021 à Exploitation Jaffa, pour un montant de 100 571.47 $ taxes 
incluses. 
 
 
 
 



  
5.  Scierie Serdam - autorisation d'ouverture de chemins 
 Résolution # 18-176 
 
Attendu que  Scierie Serdam inc nous a présenté une 
demande officielle pour avoir l'autorisation de déneiger une 
partie des routes municipales non-déneigées; 
 
Attendu que  Scierie Serdam inc. nous a fourni une preuve 
d'assurance responsabilité de plus de 2 000 000 $; 
 
Il est proposé par Raynald Bérubé, appuyé par Simon chassé 
et unanimement résolu d'autoriser Scierie Serdam inc. à faire 
par elle-même l'ouverture des chemins du rang 6 et le la route 
du Portage pour lui permettre de récupérer des billots de bois. 
 
De demander à la Scierie Serdam inc. d'installer une 
signalisation adéquate pour aviser les véhicules qui pourraient 
circuler dans le même secteur des travaux en cours. 
 
 
6.  Levée de la séance 
 Résolution # 18-177 
 
Après la période de questions, il est proposé par Raynald Bérubé, 
appuyé par Simon Chassé et  résolu à l'unanimité la levée de la 
séance à 19 h 15. 
 
 
 

 
______________________ _____________________ 
Sonia Bérubé   Caroline Lapointe 
Mairesse    Directrice générale et secrétaire- 
     trésorière  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Je, Sonia Bérubé, atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au 
sens de l’article 142 (2) du Code Municipal. 
 


